
Un chemin de vie !... 
 
Voici quelques éléments de réponse à des questions qui ont été posées aux Sœurs du Rosaire. 
 
Vous allez vivre une FUSION…. De quoi s’agit-il ? 
 
 Tous les six ans nous avons un rassemblement important des Sœurs déléguées : France, Gabon, RDC, pour prendre 
en compte les réalités de notre Congrégation.  
Ce rassemblement se nomme un CHAPITRE et nous en rendons compte ensuite au Dicastère de la Vie Consacrée à Rome. 
Suite à notre dernier Chapitre de 2014, ce Dicastère nous a invitées à vivre un Rapprochement Institutionnel avec un autre 
Institut plus grand que le nôtre et implanté dans nos lieux de vie. 
 
Le pourquoi de cette Fusion ? 
 
 La moyenne d’âge très avancée en France (86 ans) et le petit nombre de Sœurs en Afrique  
(15). Nous avons fait la demande de cette Fusion à trois Congrégations nées en France et implantées au Gabon où sont nos 
Sœurs : les Sœurs de l’Immaculée Conception de Castres, les Soeurs de Jésus Marie de Fourvière et les Sœurs Trinitaires 
dont la Maison Généralice est à Lyon. Celles-ci nous ont donné leur accord après étude de notre spiritualité. 
 
La Congrégation du Rosaire va-t-elle disparaître ? Le nom va-t-il rester ? 
 
 Quand il y a Fusion, la « petite » Congrégation prend le nom des Sœurs avec lesquelles elle fusionne. Nous nous 
appellerons donc : Sœurs Trinitaires.  
 
Allez-vous changer de costume ? Vos missions vont-elles continuer ? 
 
 Nous changerons de costume le 2 février 2019 à 10h30 lors de la Célébration de Fusion présidée par Monseigneur 
Guy de KERIMEL à l’Eglise de Pont de Beauvoisin Isère.  
Pas de grand changement puisque nous restons dans les tons de bleu !... Nous prendrons aussi la Croix des Sœurs Trinitaires 
et leurs Constitutions nous seront remises. Nos missions vont continuer et en France et en Afrique, renforcées par les Sœurs 
Trinitaires. 
 
Quels changements ? 
 
 Un nouveau NOVICIAT s’est ouvert chez nous, au Rosaire, avec  
4 novices de première année, auxquelles s’ajouteront 6 novices de deuxième année en Avril.                                      
Elles vivront donc au Rosaire avec leurs Responsables Trinitaires. Une Sœur Trinitaire est devenue Responsable des Sœurs 
qui vivent au Rosaire à Pont de Beauvoisin et la Supérieure Générale des Trinitaires est devenue notre Supérieure Générale. 
Celle du Rosaire est membre de droit du Conseil Général des Trinitaires. 
 
Comment voir dans cette Fusion un signe d’Espérance ? 
 
 Une certitude est très forte pour nous : nos Fondateurs, ceux ou celles de nos deux Congrégations vivent ensemble 
au Paradis dans la communion des Saints. Il y a communion de nos charismes respectifs. C’est ce à quoi nous sommes 
appelées sur terre : nous aimer sur la terre comme au Ciel ! Nous ne perdons pas notre Fondatrice : Mère Elisabeth GIRAUD, 
native de la Folatière. Plus nous serons Sœurs du Rosaire, plus nous entrerons dans le courant de vie trinitaire.  
      Sœur Germaine Marie FAVIER 

 


